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Ouverture d'une enquête
à l'encontre de Cyril Hanouna

Plaintes au (SA belge
['f'st If' nombrE re([]rd

de courriers adressés au [SA
belge pour dénoncer l'attitude
scandaleuse de Cyril Hanouna.

Audiovisuel La polémique ne retombe
pas alors que d'autres canulars font
l'objet d'un signalement en France,

V isiblernent, le sens de l'humour de CYI'i1Ha-
nouna fait grincer de plus en plus de dents.
Après la dénonciation de son canular homo-

phobe de jeudi dernier, c'est au tour de la police
dc réagir à cc qu'cllc qualifie d'"appels téléphoni-
ques malveillants et usurpation d'identité".
Peu de temps après ses "blagues" à l'encontre de

jeunes homosexuels, l'animateur cyril Hanouna
a en effet appelé un commissariat
sous un prétexte fallacieux et sous
une fausse idcntité. Même s'il n'a
pas nui au fonctionnement de la
ligne d'urgence, une enquête a été
ouvcrtc à Ivry-sur-Seine, dans lc
val de Marne. D'après "Le Pari-
sien", la nature exacte de l'infrac-
tion l'este eneore à préciser.
Cette plainte policière s'ajoute à

la longue liste de celles tombées durant le week-
end, émanant de téléspectateurs français, mais
aussi belges,

Propos insultants et humiliants
A la suite du comportement discriminatoire de

cyril Hanouna lors de son émission de jeudi soir,
42 plaintes ont été enregistrées auprès du CSA
belge. Un record pour le plat pays où.'>à fi plaintes
maximum étaient venues souligner les épisodes
les plus polémiques enregistrés par le Conseil su-
périeur de l'audiovisuel jusqu'ici.
"Celapt'OUIleque l'fwilUne de Cyril HWlOuna Llis-

a-vis de la communauté homosexuelle a vlYliment
choqué le public lJelge" note ]1' C.SA.Rappelons
qu'en France,le CSA a aussi enregistré un nom-
bre record de plaintes, soit plus de ] 7000 à ce
jouI'.
Ces plaintes mentionnent toutes CS mais aussi,

parfois, RTI- TVI sachant que l'émission "Touche
pas à mon poste" est habituellement diffusée sur
l'antenne de Plug RTI. 01' si RTI déplore le "canu-
lar", elle l'appelle qu'elle n'a pas diffusé l'émission
en question qui ne faisait pas partie des "Touche
pas à mon poste" oI'Clinairemcnt achetés pal' la
chaîne privée.
A ce rendez-vous quotidien s'ajoutent quelques

émissions "spéciales", comme celle de jeudi soir,
que RTI ,-1\11 n'achète pas sauf exception.

Ungarde-fou possible?
n'ol'dinaÏt'e, Plug RTI. diffuse "TPMP" avec 20 à

40 minutes de retard sur la diffusion française
"pour des raisons de gril/es" propœs à RTI mais il
Il'y a "pa.çde CerlSlI1'l'ou de coupe danç J'émis,çion
d'Hanouna. La seule fois où nous J'avons fait, c'était
pOUl'ôter une séquenc'e po/tant sU/'le v(linquew' de
'1bp Chef." Ceci, afin de ne pas griller leur propre
diffi.lsion du concours culinaire.
Sachant l'animateur coutumier de ces dérapages

abrutissants et humiliants ~ des séquences qui
nourrissent le buzz et, par conséquent, sa noto-

riété sur le Net~, la question qui se
pose est: RTI pourrait-elle décider
de mettre en place des garde-lous?

"Les attentes de la jeune généra-
tion par mppOl't a un public plus âgé
ne sont évidemment pas les mêmes.
Les limites ne s'Ont donc pas aussi
évidentes à cerne,: C'l'st grâce à ces
codes que cette émission fonctionne
auprès des jeunes, qu'elle a sail suc-

cès et sa notoriété", souligne Christopher Barzal,
directeur de la communication du groupe privé.
"Il semit très compliqué d'avoir une équipe qui in-

terviendrait durant ces 20 minutes sur la ligne édi-
toriale de l'PM. Ce n'est pas le but, quand on achète
Iml' émission de ce genre, de la coupe/~Et puis, ilfaut
se gardel" d'une ('el'taine bien-pensance même si
dans le cas qui nous occupe, il n'y a paç de doute sur
les limites qui ont hé fmnchie,ç pal' Cyril Hanouna."
"Si nous //oUR él iol1.s rell'rJulJésrace à ce Iype de dé-

l'apage. on aumit agi comme on l'a toujours fait: en
prenant nos distances et etlle "'Î,gnalantà la pmduc-
liotl. Nou,çavonç wujoUl',Çeu une al.lilllde mhb'enle
par rapport aux valeurs que nous défendons, Cela
s'est soldé [lUI' des ruplUl'es de COIII rais danç le
passé," Solution qui serait appliquée à "TPMP" si
"ces dél'apage,çdl'l!l'naient ctlutumie/"ç" précise--t-il.
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Suivi des plaintes belges en France
Quant au CSA belge, n'étant pas compétent

pour sanctionner une chaine étrangère, il a trans-
mis les plaintes à son homologue français. "Ils
nous tiendl'Ont informés des suites qui y st?lymtdon-
nées comme ce fut le cas pl'écédemmerlt aLlec des
plaintes déposées cona'e TF1 ou Fl'flnce Télévisions",
précise Mathilde Alet au nom du CSAbelge.
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